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Section de la Guadeloupe 

                           Basse-Terre, le 30 mars 2011 
 
 
 
 

DERNIÈRE MINUTE 
 
 

 
Conditions d'ancienneté de service pour l'accès au 
concours professionnel pour l'accès au grade de 
contrôleur 1ère classe. 

La note de service n°11-018-V31 du 25 mars 2011 (pour la 
filière gestion publique) et le PBO J-40-11 du 25 mars 2011 
(pour la filière fiscale) modifient les conditions 
d'ancienneté de service pour l'accès au grade de 
contrôleur du Trésor public de 1ère classe 2011 : « le 
temps effectivement accompli au titre du service militaire 
obligatoire ou du service national actif ne vient pas en 
déduction de cette durée des services exigée ». 

Il est précisé par ailleurs que la période de scolarité ne 
rentre pas en compte dans le calcul des services publics 
effectifs. 


